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En cette période de fin de congés payés, vous avez été nombreux à nous interroger sur les mécanismes de 

prise en compte de votre rémunération variable pendant vos absences. 

Comme les années précédentes le calcul reste identique 

Rappel : le calcul des ventes compensatoires est réalisé automatiquement en paie sur la base des pointages 

 

Voici une explication synthétique du fonctionnement associé à ces mécanismes : 

Sont prises en compte les absences rémunérées suivantes : 

- Pour les congés payés, la compensation est intégrée à la valorisation du CP : la valorisation est visible sous le 
bulletin de paie « Indemnité Congé Principal » : 
 

o Exemple ci-dessous pour 5 j de CP sur le mois : 
 

 

 

 

- Pour les autres absences rémunérées, celles-ci sont valorisées sur le bulletin de paie sur la ligne « ventes 
compensatoires » (base de calcul = moyenne des 6 derniers mois ramenée à l’heure x nb heures d’absence) : 
  

o Exemple pour 1 journée :  
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